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Enfin, une mise en valeur de cette affectation 
ne doit pas seulement viser un statut quo des 
opérations d'exploitation et d'aménagement 
forestier mais doit considérer la proximité de 
ce territoire des bassins de population, le 
mauvais état dans lequel se situe la forêt en 
termes de stock existant et le mode de 
régénération en vue d'optimiser le potentiel 
d'approvisionnement. 

Le document complémentaire poursuit ces 
intentions en indiquant des normes 
particulières à l'aménagement et à la 
planification de cette affection. 




